
L'employeur doit-il justifier l'instauration d'un horaire à temps
partiel ?

Réponse courte

L'employeur n'a pas à justifier l'instauration d'un horaire à temps partiel lors de l'embauche, sauf si une convention

collective ou un accord d'entreprise l'exige expressément. En revanche, la transformation d'un contrat à temps plein

en temps partiel nécessite l'accord écrit du salarié, mais l'employeur n'a pas à motiver sa proposition, sauf

disposition conventionnelle contraire.

Il est toutefois recommandé de documenter les raisons organisationnelles ou économiques du recours au temps

partiel, notamment en cas de dialogue social ou de contrôle par l'ITM, même si cela n'est pas une obligation légale.

Toute modification unilatérale d'un contrat à temps plein en temps partiel sans accord du salarié peut être assimilée à

un licenciement et ouvrir droit à réparation devant le tribunal du travail.

Définition

Le contrat de travail à temps partiel, au sens du Code du travail luxembourgeois, désigne toute relation de

travail dans laquelle la durée de travail convenue est inférieure à la durée légale ou conventionnelle

applicable à temps plein dans l'entreprise ou l'établissement. L'horaire à temps partiel peut être instauré lors de l'

embauche ou par modification d'un contrat à temps plein existant, sous réserve du respect des dispositions

légales spécifiques.

Questions fréquentes

Comment formaliser un passage à temps partiel ?

Le passage temps plein vers temps partiel doit être formalisé par un avenant écrit signé avant entrée en vigueur. Le contrat doit préciser
la durée du travail, la répartition horaire et les modalités de modification éventuelle. L'absence d'écrit risque la requalification en temps
plein.

Faut-il documenter les motifs du recours au temps partiel ?

Bien que ce ne soit pas une obligation légale, il est recommandé de documenter les raisons organisationnelles ou économiques du
recours au temps partiel, notamment en cas de dialogue social ou de contrôle par l'ITM. Cette documentation sécurise l'employeur en cas
de litige.

L'employeur doit-il justifier l'instauration d'un horaire à temps partiel au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'a pas à justifier l'instauration d'un horaire à temps partiel lors de l'embauche, sauf si une convention collective ou un
accord d'entreprise l'exige expressément. La transformation d'un temps plein en temps partiel nécessite toutefois l'accord écrit du salarié.

La transformation d'un temps plein en temps partiel exige-t-elle l'accord du salarié ?

Oui, la transformation nécessite l'accord exprès et écrit du salarié, sans obligation de motivation par l'employeur sauf disposition
conventionnelle contraire. Toute modification unilatérale d'un contrat à temps plein en temps partiel sans accord peut être assimilée à un
licenciement.
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Que risque l'employeur en cas de modification unilatérale ?

L'imposition unilatérale d'un temps partiel ouvre droit à réparation devant le tribunal du travail. Cette modification est assimilée à un
licenciement et expose l'employeur à des sanctions civiles. Le refus du salarié ne constitue pas une cause réelle et sérieuse de
licenciement.

Quelle égalité de traitement pour le salarié à temps partiel ?

L'égalité de traitement doit être garantie en matière de rémunération, d'accès à la formation et de droits collectifs (articles L. 241-1 et L.
251-1). Toute discrimination fondée sur le type de contrat est interdite. La traçabilité des échanges protège contre les contestations
ultérieures.

Conditions d’exercice

L'instauration d'un horaire à temps partiel relève en principe de la liberté contractuelle, sous réserve de l'accord

exprès du salarié concerné.

Condition Portée

Embauche directe Pas de justification requise sauf convention collective

Modification temps plein Accord exprès et écrit du salarié obligatoire

Forme Avenant écrit signé par les deux parties

Imposition unilatérale Interdite sauf licenciement avec offre de modification

Refus du salarié Ne constitue pas une cause réelle et sérieuse

Convention collective Peut exiger une justification spécifique

Modalités pratiques

Lors de la conclusion d'un contrat à temps partiel, l'employeur précise par écrit les éléments essentiels du régime.

Élément Règle applicable

Durée du travail Mention écrite obligatoire

Répartition horaire Précisée dans le contrat

Modification éventuelle Modalités explicites au contrat

Passage temps plein/partiel Avenant signé avant entrée en vigueur

Absence d'écrit Risque de requalification en temps plein

Discrimination Interdiction fondée sur le type de contrat

L'employeur n'a pas à motiver sa décision de proposer un temps partiel, mais doit respecter l'interdiction de toute

discrimination.
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Pratiques et recommandations

La documentation des raisons organisationnelles ou économiques motivant l'instauration d'un horaire à temps

partiel est recommandée, notamment en cas de dialogue social ou de contrôle par l'Inspection du travail et des

mines. Cette documentation n'est pas une obligation légale, sauf stipulation conventionnelle, mais elle sécurise

l'employeur en cas de litige. L'égalité de traitement entre salariés à temps partiel et à temps plein doit être garantie

en matière de rémunération, d'accès à la formation et de droits collectifs.

Toute modification ultérieure de l'horaire à temps partiel doit faire l'objet d'un nouvel accord écrit. La traçabilité

complète des échanges avec le salarié protège contre les contestations ultérieures et permet de démontrer le

caractère consenti de la modification.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.123-1 à L.123-7 du Code du travail Régime du travail à temps partiel

Article L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat

Article L.124-1 du Code du travail Modification substantielle du contrat

Articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail Non-discrimination (sexe, religion, handicap, âge, etc.)

L'absence d'accord écrit lors du passage d'un temps plein à un temps partiel expose l'employeur à une requalification du contrat et à

des sanctions. Il est essentiel de formaliser toute modification par un avenant signé et de conserver une traçabilité complète des

échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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